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INTRODUCTION 

Qu'est ce qui peut amener une bibliothecaire avec une experience en BU non 
informatisee a choisir une Bibliotheque Departementale de Pret en phase de 
redaction du cahier des charges pour son stage d'application ? 

Les raisons en sont de plusieurs ordres : 

* d'abord, le desir d'immersion dans un milieu nouveau, celui de la lecture publique, 
afin de pouvoir y jeter un regard neuf et dans le but d'y acquerir un minimum 
d'experience, voire de competence 

* ensuite, le pragmatisme qui consiste a prevoir une eventuelle nomination en BDP 
ou BM a l'issue de la scolarite a l'ENSB 

* enfin, et surtout, le plaisir de se confronter au formidable defi de l'informatisation 
d'une BDP avec ses difficultes propres, liees en particulier au pret deporte et a 
1'incontournable probleme de la gestion des stocks 

Pour 1'anecdote, l'enthousiasme de 1'intervention a l'ENSB de B. Calenge, directeur 
de la BDP de Saone et Loire et son incitation a postuler a ces postes en lecture 
publique, ne sont pas etrangers a ma prise de contact avec Mme Legendre, 
Directrice de la BDP de la Seine-Maritime. 

Objectifs de 1'etude: 

Au printemps 1991, lorsque j'ai eu Taccord de Mme Legendre pour ce stage il etait 
prevu que le choix du logiciel serait effectue par le Conseil General a cette date et 
que ma tache essentielle consisterait a aider a la mise en route effective du travail 
d'informatisation. Or, pour des raisons administratives, un certain retard a ete pris et 
ce n'est qu'a 1'automne que Geac-advance a ete prefere a ses concurrents sur le 
marche (je ne peux donc faire etat dans ce travail d'une proposition de configuration 
informatique non connue a la date du stage). 
Mon travail a donc ete amene a evoluer davantage vers des schemas 
d'organisation, vers une reflexion prospective sur comment "faire les choses" sur le 
terrain pour optimiser le processus a venir. J'ai ete conduite a regarder de pres le 
cahier des charges dans sa version du moment et a formuler quelques suggestions 
en vue de l'ameliorer. 
L'appel d'offre a ete lance dans le courant du mois d'aout 1991. 

En parallele, des groupes de travail par theme ont ete organises pour rinformation 
du personnel afin qu'il s'approprie Toperation d'informatisation et ne la subisse pas 
de 1'exterieur. Je me suis propose d'en rediger les comptes rendus afin de garder 
une trace des reflexions au jour le jour (voir annexe A). 

Au cours de ce stage pratique, je me suis trouvee en situation de prendre contact 
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avec des collegues tels que M. Henri Bosc1, Directeur de la BDP de TAveyron qui a 
bien voulu me mettre en relation avec M. Philippe Lepape, Directeur de la BDP de 
FAriege et President de NADAL. Cette association de 10 BCP, apres une annee de 
reflexion commune, a constitue un "Groupement de commandes pour la fourniture 
d'un logiciel et de materiels informatiques" avec un Cahier des Clauses Techniques 
Particulieres (CCTP) remarquablement detaille et riche. Ce document tres precieux 
m'a ete envoye malheureusement apres mon stage et n'a pu m'aider dans mon 
propre travail. 

Nous avons egalement rencontre une bibliothecaire d'une commune voisine qui 
recupere des notices sur le CD-ROM BN-Opale et nous en a montre le maniement. 

Nous esperions pouvoir nous deplacer a la BDP des Yvelines, qui avait choisi Geac, 
mais l'operation ne s'est pas revelee possible dans le temps qui m'etait imparti. 

Par ailleurs, avec Mme Legendre, j'ai rencontre une responsable de depdt qui 
preparait un reamenagement dans une commune rurale du Nord du departement ; 
je me suis egalement investie dans plusieurs tournees avec des personnes 
differentes dans des contextes varies ( pret depot, pret direct, ecoles ...). 

Enfin, et pour le plaisir, j'ai eu la chance de profiter de la presence de M. Claude 
Gutman, auteur de livres pour enfants, lors d'une animation dans la bibliotheque. 

Contexte de 1'etude : 

Les six pages suivantes situent la BDP dans son environnement historique, 
geographique et administratif : 

- une page d'histoire 
- geographie et population de la Seine Maritime 
- organigramme des services du Conseil General (1991) 
- effectif du personnel departemental au 31 decembre 1990 
- plan de la BDP (1968 + extension 1985) 
- repartition actuelle des locaux 

1 Je remercie M. Bosc de m'avoir donnd l'autorisation de reproduire le logo du bibliobus qui parcourt 
ce memoire... 



Bientdt, dans chacun de nos viiiages 
VA PASS LE 81BLIOBUS n 

MJne bihliotheqMie ant buluntt» tjui apportera 
une ou deux cuisses «le t ivres Les longaes soirees d'hiver, les lentes 

veillle* aatour de la table et du feu. 
alors qu'au dehors sonffle le vent oa 
tombe ia neige, La joonu&e a ite rude. 
C*est ('heure du repoe mais it est pour-
tant eneore trop tdt poar gagner ii 
chambre. 

II fait nuit depuis cin«| heures. On a 
travaiil* aux etabies et aux 6curies 
jn§qu'i slx heurea et demie. Le soaper 
fini, quoi faire ? 

On ecoute i» radlo. 0n llt le journai. 

Louis Rousseau. blhliothecaire, parcmrt 
la vampagrne normande. 

Montcauvaire, Houssaye • B6ranuer, 
ClSres, Bosc-le-Hard, Hocasse-Vaimartln, 
ont et6 servis. 

cretaire de mairie. d* 1'institutear oa 
d'une autre personnaiit* ddvouee, a»i d*-
p6t d'une ou deux caisses d'oavages 
qui leront. pendant deux mois, 4 !a dts-
position des tecteurs. 

conf usgment peut-ctre 
encore besoia d*autre 

Mais on sent — 
— qne Pon 
chose. 

Besoin de Ilre. 
Besoin de se dlstraire et besoin de 

%'lnstruire. 
Parce que le paysan, ie paysan «t mai-

traitl, ai <Kd 'gn*, si mtconna, n est 
pas une bfite de somme. 11 a. lui ausst, 
un cceur et an cerveao. 

On ne I'a qae trop longtempa et trop 
souvent oublW I 

Et c'est poarquol je me r*joula gran 
dement de la creation toute recent*-
des bibliothfcques ambulantes de prgt. 

Un arretd minist^rlei du 3 juin 1946, 
sign6 du mlnlstre de VEducatloo natlo-
nale, suivi d'un arr6t6 qui porte la date 
du 3 novembre, a institue huit puis 
neuf, soit 17 grardes blbllothAquea cen-
trales de pr$t. 

Ce sont les bibllothfeques de Soissons, 
Perigueux, Grsnoble, Blois, Chaiona, 
Coimar, Nlort et Albi, suivles de Strae-
bourg, MarselUe, ^louiouse, Etordeaux. 
Montpelller, Tours, Lyin, Versailles et 
Houen. 

IVautres, bien sflr, seront cr66es 
Mu» Duprc, conservateur des blbllo-

thfeques de Rooen» a bien vouiu tjouter 
k ses charges muitlples ceile de dlrlger 
ia bibltothfcque centrale de pret de la 
Setne-Inf6rieure. 

D*jA, on « Blhllobus * —- un fourgon 
Benauit, type 206 F1 — conduit par M. 
Georges B6nard» qa'accompagne M. 

Par Jehan LE POVREMOYNE 

11 en sera, dans les semaines 4 v-»nir, 
de meme pour ia piupart des comrnu-
nes de moins de 15.000 habitants qul 
donneront lettr adh^sion, 

On procfede actnellement & la ma'rie 
sous la responsab Ut* du malre, du ae-

J'ai I&, sous tes yeux, la llste de» 11-
vres mia d'ores ?t d*jd en circuiatlim. 

Le choix est 4 ia port^e de tous. de 
Juies Verne & Dlckens, de b#tl h Ba!*ac, 
de Geo London & Romain Roiland, de 
Maoriac & George Sand, de Fenimore 
Coopcr a Dostoiewski. 

m 

it ta snairte 

Devant ia porte de ta Bibtiotheque de Rouen, on charge dans le « bibllobus n 
lcs voiumes destines aux lectcurs ruraux. (Photo < Normandle »). 

U y a des tlvres pour ies enfant». de 
beaux llvres de contes et dMmages : dea 
livres pour iee mamans et les grand'-
m&res; des llvres poor fartlsau, ruu-
vrier agrtcoie et le cultivateur; de» li-
vres poor tous ceux qui du gardf-cfrum-
P*tre ao docteur, du cantonnier au no-
taire, do bouianger, de t'6picier du 
boucher, do garagiste, do charron, de 
1'hdteiier k Mn* 1'lnstltutrlce ou a M ie 
cure, veuient Itre, ont besoin de cette 
puissante aourriture splritaelie qu'e»t la 
lectore. 

Car e'eat i'un des drames de notre 
6p«que : ies ilvres coiltent eher. Q h&ut, 
Mlas 6tre rlche actoeUemenv pour 
en acheter. 

Voici malntenant qu'Us vlenneni a 
vous ! ; 

Ah ! mes amis, n'h<Ssite* pas I Don-
ne* vlte votre nom A votre mairte. 
Faites-voos Inscrire or ies listes des 
foturs lecteurs de la otbiioth6que de 
pr6t 
' Volci d votre port6e nos grands clas-
siques, nos ecrtvains d'art, ooe meiileurs 
romanciers. Et — faut-U le souligner — 
«tucun sujet vulgaire ou immorat, aucun 
roman de bas-tBtage, aocun llvre qul ae 
poisse ?te feoillet* par vos enfants. 

Et ceia gratuitement I 
Avez-vous ia Bedel, Benoit, Bertrund. 

Anatole France, Th6ophiIe Gautier, Kes-
sei, La Varende, de Malstre, Alex 
Munthe, J.-J. Rousseau, Aiphonse Dau-
det, Andr* Marrois, P.-R. Woif, Mon-
freid, Tourgueniev, Rostand, Waiter 
Scott, Andersen, les Goncourt, Pergaud, 
Constantin-Weyer, Haievy, Curwood. 
Stevenson, Francols VUlon ou saint 
Francois d'Assise — voas voyex qu'il 
en est poar toas lcs goflts — on voas ies 
apporte au fin fond de votre viltage, 
pour disslper votre ennul et charzner vo-
tre tsoiement. 

Queile jolle chuse ! Quei beau cadeau 
tiraocals» tntelligent et dlgne de votre 
totale adhtision 1 

In : NORMANDIE 
Vendredi 29 novembre 1946 
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LA SEINE-MARITIME 

3 arrondissements 

70 cantons 

745 communes 

F6camp 

/ Blangy-sur-Bretie \ 

Enverrrmi 
Offranvtlle 

V\_ 
Saint-Valery-

en-Caux f Fontaine-
/ le-Dun 

Londimeres 

, - r  

/% /"v / - A/ V 
Neufchatel-en-Bray 

y Longueviile- ^ 
f BaccfuevtHe- \ sur-Scie ? V 
• en-Caux / » • < "i 

Aumale \ 
l-' Z 

Cany-BarviMe^ 

) Bellencombre 
-"i • 

• oudevtlle 

V / UOuAille-en-Caux 

Tdtes / Yerville 

Goderviile Fauville-en-Caux 
/ • 

/— St Saens C-' 
Criquetot- ' CEsnevat ] „yi t 

Z" ty Bolbec r*/' 

Forges ies Eaux 
Yvetot # 

Buchy Cleres PaviHy 

i Saint-Romain- /\ /"~j f 
) de-Colbosc.v} 

Montivilliers Argueil Caudebec-
en-Cau 

Gournay- \ ,-\ 
x_ en-Bray v f 

I Duclai Liilebonne 
fGoafrevilt*-
H'Orcheri 

L E H A V R E  
Darnetal 

Boos 
Maromme 

Mdttt-Sdint-Aiyt$m • 

ROUEN' 

Petit-Queviih 

Grand-Quevillv 

Grand-Couronne' 

\ Caudebec-I6s-Elbeuf 
\ xi 

Bois-Guifiaume 

Notre-Dame-de-Bondeviite 

Sotteville-I6s-Rouen 

Saint-€tienne-du-Rouvray 

Part dans la France 

Superficie 6.278 Km2 1,2% 

Population totale (9e rang) 1.223.429 hab. 2,1% 

Moyenne nationale 

Densite de population 195 hab. / Km2 104 hab. / Km2 

Taux d'activite SEINE-MARITIME FRANCE 

Repartition par secteur : 

Primaire : 4,4 % 7,3 % 
Secondaire : 33,1 % 30,0 % 
Tertiaire : 62,5 % 62,7 % 

Source I.N.S.B.E. 1990 
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DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
Effectif du personnel au 31 Decembre 1990 

AGENTS 
AFFECTATION AFFECTATION 

Etat Departementaux TOTAL 

A B C D Horaires + vacat. Forfaitaires 

Hotel du departennent 5 85 60 177 135 2 19 483 
Direction Departementale 
de la Solidarite 11 86 367 295 78 178 0 1015 
Direction Departementale 
des Infrastructures 63 1 19 14 10 0 0 107 
Musees 0 12 0 10 21 36 0 79 
Archives 11 2 2 20 13 1 0 49 
B*»ibei|#eSep>Sftemeiilale*-pr§t 9 1 3 3 1 1 0 18 
Creche administrative 0 0 2 18 4 0 0 24 
Parc de Cleres 8 1 0 7 2 1 0 19 
Ecole normale d'instituteurs 0 0 0 2 5 0 0 7 

SOUS-TOTAL 107 188 453 546 269 219 19 1 801 

Centre Departemental 
de 1'enfance Canteleu 657 657 
Foyer du "Tilleul" 30 30 
Personnels ateliers et 
passages d'eau 132 132 
Assistantes maternelles 1 466 1 466 

A B c D Horaires + vacat. Forfaitaires 

Prefectures, Sous-Prefectures 
Tribunal Administratif 11 17 86 94 0 0 208 
Direction Departementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales 3 18 29 16 22 0 88 
Services exterieurs 19 16 57 73 18 2 185 

TOTAL 107 4 460 4 567 
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I - ETUDE DE L'EXISTANT 

1.1 - le personnel 

1.1.1 - aui fait auoi. en combien de temps ? 

TABLEAU 1 : . attributions de chaque bibliothdcaire 
. temps consacr6 aux tournees (de la priparation au retour) par rapport aux autres taches bibliotheconomiques 

BIBLIOTHECAIR OUOTTTE 
TRAVAIL 

ACTJVJTES SPECIFJQUES 
(Hors tourndes) 

TOURNEES 
(nb/semaine) 

%CONSAOE 
AUXTOURNEES 

% CONSACRE AUX 
AUTRES TACHES 

MARY„ 50 . formation dipositaires 
. participation aux concours de BA et de magasiniers 
. oarticipation commandes 

1 (depdt) 100% 0 

D- 100 . choix de livres 
. rebut 
. suqqestions commandes 

2 (depdt) 75% 25% 

A... 100 . phonogrammes (acquisition cataiogage, indexation, 
iquipement) 

. cataloqaoe livres "express" (marqinal) 

2 (dep6t) 75% 25% 

J... 100 . catalooaoe "express" (marqinal) 2 (d6p6t) 95% 5% (intercalation 
M-P... 100 . information dtipositaires 

. documentaires ieunes et adultes 
2 (direct + 

d6o6t) 
80% 20% 

VIART... 100 . choix de livres 
. suqqestions commandes 

2 (direct + 
d6o6t) 

75% 25% 

VIL.. 100 . contes (ouvrages, cassettes, conteurs) 
. choix de livres 
. formation dipositaires 
. commandes 

2 (depdt) 50% 50% 

vlAD... 50 . fonds local 
indexation matidres 
suivi... 
expositions 
choix de livres 

1 (dipdt) Avis non recueilli 

IB : estimations effectuees par les intdress6(e)s sollicit6(e)s oralement et de fagon non directive 

Commentaires sur le tableau 1 : 

On peut deduire de la lecture de ce tableau que 2 jours de tournees par semaine 
(c'est le cas de tous / toutes les BA a temps plein), generent une activite, en amont et 
en aval, d'environ 1 jour et demi a 2 jours. 
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Reste donc l'equivalent d'1 journee a 1 journee et demie disponible pour des taches 
internes de nature bibliotheconomique (hors activites exterieures liees a la 
formation, rinformation ou l'animation, exclues volontairement car non concernees 
par le processus d'informatisation...) : catalogage descriptif, equipement des 
documents en fiches de pret et etiquettes, cotation Dewey, intercalation. 

Le tableau 2, avec la meme approche approximative tente neanmoins d'affiner le 
temps imparti a chacune de ces taches : 

TABLEAU 2 : le traitement des documents 

BIBLIOTHECAIRE CATALOGAGE EQUIPEMENT (fiches + DB/VEY INTERCALATION 
DESCRIPTIF dtiquettes cotes) (documentaires' 

MARY... 0 0 0 0 
D... 75% 25% 0 
A... 55% 20% 15% 10% 
J... 0 0 0 100% 
M-P... 60% 0 (sauf "express") 40% 0 
MART... 25% 25% 50% 0 
Ml... 20% 30% 50% 0 
MAD... 40% 10% ("express") 50% (fds local) 0 

NB : estimations effectuees par les interesse(e)s sollicit6(e)s oralement et 
de fagon non directive 

Meme si le personnel ne reagit pas de fagon homogene vis a vis de 1'informatisation 
prevue, il saisit bien, dans son ensemble les consequences importantes qu'elle 
aura dans la vie quotidienne de la BDP et quel allegement substantiel elle permettra 
en matiere de preparation des tournees, de gestion des reservations, de retour des 
tournees et pour tout ce qui touche au traitement intellectuel des documents. 

Vues de 1'exterieur, certaines taches actuelles des BA de la BDP representent -
mais il n'y avait pas moyen de faire autrement jusque la - une perte d'energie et un 
gaspillage d'intelligence importants qui peuvent avoir momentanement anesthesie 
chez certain(e)s tout esprit de reelle initiative. 

Linformatisation, si elle est r§ussie, peut alors devenir un formidable outil pour 
redynamiser une equipe sympathique et soudee. 

Dds que l'informatique aura definitivement balaye les habitudes anciennes, ces 
potentialites vivifiantes auront perdu tout effet. II serait donc dommage de ne pas 

10 



tenter de profiter de l'effet-nouveaute pour mettre en chantier, en paralleie, d'autres 
"grands travaux". Meme si l'informatisation de 1'ensemble du fonds reste ia priorite, 
elle ne devrait pas oooulter d'autres inovations possibles, comme d'acquerir et de 
preter d'autres supports que ceux actuellement disponibles a la BDP. 

II ne s'agit pas la d'eparpillement des forces, mais de repenser le concept BDP 76. 

Avec le temps gagne sur 1'ensemble de ces fonctions automatisees, les 
bibliothecaires interroge(e)s revent: 

* de deplacements reguliers chez les libraires locaux 

* d'ameliorer tant quantitativement que qualitativement rinformation et la formation 
des depositaires 

* d'aller sur le terrain, de jouer un rdle d'animation grandissant 

de reunions de commandes plus formalisees et qui permettent de vraies 
discussions 

* de se repartir des centres d'interet de maniere a : 
* mieux suivre la production editoriale 
* faire croTtre l'interet au travail en ameliorant sa performance individuelle 
* tendre vers une reconnaissance "d'expertise" (dans un contexte, cepen-
dant, d'ouverture generaliste sur 1'ensemble des acquisitions et du traite-
ment des documents) 

1 - 1 2 "  

Linformatisation va, a terme, soulager les personnels de toute une liste de taches 
ingrates. 
Dans sa phase de demarrage et pendant toute la montee en charge du processus, 
elle va demander cependant de gros efforts d'adaptation. Le personnel qualifie va 
etre amene a encadrer le personnel vacataire embauche pour la saisie, les 
habitudes de travail - meme decriees - vont devoir etre modifiees, ce qui n'est pas si 
evident qu'il y paraTt. Chacun va devoir repenser les finalites et les methodes de son 
travail individuel a 1'interieur de 1'enjeu collectif. Certains vont peut-etre avoir 
l'impression de perdre quelque chose, d'autres penseront avoir tout a gagner. Le 
cadre de vie va changer, les bruits a l'interieur de la bibliotheque, peut-etre meme 
les odeurs, bref l'ambiance generale risque d'etre completement differente. De 
meme la configuration des lieux, en cas de reamenagements de 1'espace... Les plus 
ages ou routiniers des personnels peuvent se trouver tres perturbes de voir les 
machines remplacer 1'encre et le papier et peuvent avoir le sentiment de devenir 
inutiles. 
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II est donc tres important - a mon sens - de ne pas negliger les individus et leurs 
reactions si l'on veut que nul(le) ne se sente "mis sur la touche". Pour que chacun y 
trouve son compte, il faut reflechir au plus tot a la place nouvelle et reconnue par 
tous de chaque membre du personnel. D'ou 1'interet, je crois, de maintenir pendant 
quelque temps des groupes de travail a theme ou chacun(e) puisse s'exprimer, sans 
aucune exclusive. Bien sur, le cheminement des un(e)s et des autres de se fera pas 
a la meme vitesse, mais il importe que tous / toutes soient embarque(e)s au cours 
du voyage, voire des le debut du voyage. 

1.1.3 - le personnel : la formation 

Des formations complementaires se reveleront necessaires : 

1.1.3.1 - Rameau 

II est d'ores et deja acquis que MAD... participera a un stage Rameau sachant 
/ qu'elle est actuellement la seule personne a "fabriquer" des mots-matieres pour le 
; fonds local et normand et qu'utilisant la liste Blanc-Montmayeur, elle en a deja saisi 
; les limites et sera mieux a meme de cerner les avantages (et les inconvenients) de 
I la liste de 1'Universite Laval. 

1.1.3.2 - format Unimarc 

! Je sais bien que le cahier des charges prevoit des ecrans de presentation 
l suffisemment clairs pour que cette formation ne soit pas necessaire. 
1 Cependant, je persiste a penser que, peut-etre, la formation d'une personne a ce 

format pourrait s'averer utile pour la bibliotheque, meme si, de fait, peu de notices 
seront a creer (sauf pour le fonds local). 

1.1.3.3 - Les Dhonoarammes 

Toutes les formations proposees pour la saisie de ces fonds si particuliers devront 
etre investies. 
La BN, contactee sur la question de Leda et Opaline ne nous a pas fourni a ce jour 
d'information complementaire. 

1-1 -3.4 - L'indexation matiere pour les doajmentaires-ieunes 

La BPI et la Joie par les livres continuent a oeuvrer pour fadaptation de Rameau. 
Les contacts engages sont a poursuivre. 

I.2 - Les locaux : un nouvel espace de travail (voir plan p. 8) 

Apres etude attentive du plan actuel et extrapolation sur des travaux envisageables 
a cout raisonnable, il apparait que la salle des fichiers (denommee "manutention" 
sur le plan d'origine), occupe une position centrale par rapport au batiment, 
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ce qui lui confere une somme d'avantages non negligeables : 

- proximite du garage : bibliobus 
(1 porte) : livraisons fournisseurs 

- proximite des magasins (1 porte) 

- proximite des bureaux des BA, de la Directrice, de l'accueil 

- proximite de la piece blindee destinee a 1'installation de l'ordinateur central, a 
la fois tete et coeur de tous les raccordements 

==> permet cheminement lineaire du document, sans allers et retour, de 1'inventaire 
a 1'equipement (en bout de couloir) 

Reconvertie en salle ou s'effectuerait et la recuperation des notices et le catalogage 
en ligne cette piece de 45 m2, beneficiant de 1'eclairage naturel par le plafond, 
pourrait devenir le noeud de la BDP (le noeud au sens du "carrefour" et pas le 
noeud qui etouffe I). Une reorganisation des cloisons des couloirs pourrait permettre 
de gagner plusieurs rn2 supplementaires en limitant ces vastes zones de passage 
perdues (+ 33 m2 possibles). 

Par ailleurs, l'actuelle salle de catalogage - autrement denommee "salle des 
machines" - et le bureau consacre a la mise a 1'inventaire peuvent etre recuperes 
pour un autre usage : extension de la salle de saisie, bureaux pour nouveaux 
personnels... 

(A voir si le bureau actuellement devolu a M. I'attache pourrait etre incorpore au 
pool et si un bureau plus calme serait possible a trouver ailleurs... Reflechir 
egalement a la protection des locaux quand le materiel sera livre. L'acces par les 
pelouses est particulierement aise et si le materiel est visible des fenetres 
qu'arrivera t-il en i'absence de tout gardiennage et / ou systeme d'alarme ?). 

1.3 - le materiel 

1.4-les lecteurs 

1.5 - les prSts 

Pour ces 3 points, voir le rapport d'activite 1990 dans les pages 8 - 9 et 10 du cahier 
des charges en III. 
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II - ORGANISATION PRATIQUE DE UINFORMATISATION 

.1 - quelle(s) methode(s) de travail pour la saisie retrospective du 
fonds ? 

Ce chapitre est, bien entendu, le plus ardu, surtout pour une stagiaire neophyte en 
matiere de lecture publique, ne connaissant pas intimement les collections de la 
bibliotheque d'accueil et qui doit imaginer des scenarios compatibles avec un 
fonctionnement du service quasi preserve par rapport a d'habitude... 

La plupart des BM qui s'informatisent n'ont aucun mal a jusfifier vis a vis de leurs 
usagers et des elus locaux une interruption momentanee des activites. Le 
contribuable de la cite admettra sans peine de rester 2 a 3 mois sans lecture. Avec 
un peu de chance, il pourra se faire "depanner" par une bibliotheque voisine. 

La realite est toute autre en BCP. Je n'insiste pas la-dessus. 
II faut donc pouvoir mener de front un bouleversement interne considerable et un 
fonctionnement externe correct aux yeux du lecteur. 

Neanmoins, je me suis attachee a pointer les quelques tournees sur lesquelles il 
serait possible de faire des economies de temps, donc de personnel, afin de 
degager du temps d'encadrement de taches bibliotheconomiques. Dans cet objectif, 
j'ai - a l'aide des fiches roses du pret - mesure la quantite de documents deposes 
dans les differents depots ou empruntes par village en pret-direct. Toute 
consciencieusement ait-elle ete effectuee, cette tache ne peut qu'aboutir a des 
resultats approchants, sans plus, mais on trouve : 

entre 1 et 50 documents en pret : 91 "lieux" 
entre 50 et 100 " " : 107 
entre 100 et 200 " " : 94 
plus de 200 " " : 78 

NB1 : Les Prets Longue Duree (PLD) et pret dits "speciaux" (cf CNL) ne sont pas 
comptabilises dans cet etat puisqu'il s'agit de depdts dans des points d'appui, des 
bibliotheques constituees impossibles a remettre en cause a ce niveau et sur 
lesquelles nous reviendrons plus loin dans 1'expose. 

NB2 : Le total du comptage donne 370 et non 481 (total reel des points desservis) 
car dans le cas de divers petits depots dans une meme commune, je n'ai pas fait la 
distinction. 

Total moins de 100 = 198 (dont 50% ont moins de 50 livres en depot) 
moins de 200 = 292 

L'activite de la BDP s'exerce donc pour Pessentiel en une multitude de petits, voire 
tout petits depots (plusieurs atteignent 15-20 volumes !) dont il peut etre interessant 
de regarder de pres si le maintien est reellement indispensable. II s'agit quasiment 
toujours d'ecoles ou de mairies-ecoles isolees. Dans la mesure ou la BDP 76 
essaie de se desengager en douceur vis a vis de ces attributaires aupres desquels 
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ses missions ne s'exercent encore que par la force de l'habitude, l'informatisation 
ne pourrait-elle pas servir de pretexte pour une rupture consommee ? 
L'avantage serait, on l'a vu, le gain de temps sur les tournees et la clarification des 
choses mais 1'inconvenient - non negligeable - est de priver de lecture des usagers 
deja tres defavoris^s sur le plan culturel et sans autres ressources. 

Seuls la Directrice de la BDP et le personnel sont a meme de juger ce qui est 
faisable en la matiere... Pour ma part, je pense que le processus d'informatisation 
impose de "mettre a plat" le maximum de situations historiquement justifiees mais 
neanmoins contestables... 

Donc, nous nous trouvons confrontes au probleme de la gestion d'un stock, 
comportant des elements perimes, des elements convenables, des elements en 1 
ou plusieurs exemplaires, des elements presents physiquement, d'autres 
virtuellement seulement. 

Pour les BM et BU la resolution du probleme passe d'abord par le retour du stock 
complet dans le lieu bibliotheque. Nous avons vu en quoi ce scenario est 
irrealisable en BDP (d'abord et surtout parce que le stock "circulant" n'a pas sa 
place dans le batiment II). 

Envisageons d'abord la situation des prets longue duree et prets speciaux, qui 
posent le moins de probleme(s). 

II. 1.1 - saisie et eauioement des PLD & speciaux 

A ce jour 36 prets longue duree (environ 500 livres chacun) 
17 prets speciaux (credits CNL d'aide a l'equipement en livres) 

Environ 18000 ouvrages de toute nature se trouvent par consequent avoir ete 
deposes pour 6 mois en 36 lieux organises, alors que, dans le meme temps 17 fois 
x 200 = 3400 livres ont servi k la constitution d'un fonds de base pour des 
bibliotheques nouvellement crees - soit un total de 21400 ouvrages. 
Fonctionnellement, ces 2 types de prets-depots sont a distinguer car dans le 1er cas 
il s'agit de documents qui reintegreront un jour ou 1'autre la BDP alors que les 
seconds, tout en appartenant a la BDP, l'ont quittee definitivement. 

H-1 -2 - les orets lonaue duree 

L'informatisation de ces documents apparait comme devant se faire, pour des 
raisons pratiques, sur place. 
On peut imaginer que 1'operation s'effectue en fin de processus, alors que le fonds 
en stock a la Centrale est deja saisi. Les operateurs auront acquis de l'experience, 
on pourra se contenter d'une saisie minimale sur portable et du basculement dans 
la base generaie au retour. Dans la plupart des cas, il suffira de rajouter un n° 
d'inventaire a des ouvrages deja incorpores. 
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2 ecueils cependant: 

- mobilisation d'1 ou 2 membres du personnel pour chacune des operations 
(Saisie + equipement en code-barre) 
Question : combien peut-on saisir d'ouvrages en 1 journee ? 

- Que faire en cas d'erreur flagrante dans la cotation ? : Changer cette cote 
immediatement parait difficile ; il faudra sans doute rapatrier le document a la 
Centrale (a moins d'avoir emporte la totalite de la base sur le portable pour pouvoir 
verifier ou corriger, mais peu credible a priori) 

11.1.3 - les orets "speciaux" 

La l'urgence peut paraitre moindre mais on peut avoir egalement a faire avec des 
petites bibliotheques souhaitant avoir leur propre fonds informatise, a terme (sur leur 
propre systeme). 

De toutes manieres, il s'agit dans ce cas la de documents qui doivent apparaitre a 
1'inventaire de la BDP et qui devront, a plus ou moins longue echeance, etre saisis. 
Donc, informatisation, certes, mais en tout bout de chaine, a mon avis. 
L'experience de la saisie prealable des PLD pourra servir a optimiser cette fonction 
en programmant correctement le temps necessaire et le personnel souhaitable. 

II. 2-saisie et equipement du fonds BDP 

11.2.1 -dnh|rgsgg 

Avant toute chose, un desherbage impitoyable s'impose, selon plusieurs criteres : 

materiel et physique : sachant que tout document en mauvais etat est mis 
de cdte par le personnel qui ne 1'introduira plus dans les bibliobus, il faut 
1'eiiminer, tout en reflechissant a son devenir. Merite t-il un achat s'il est 
toujours disponible ? 
Existe t-il toujours une demande pour ce type de document ? 
S'il s'agit d'un documentaire, a peu d'exceptions pres il pourra etre rempla-
ce par une nouveaute de qualite. 
Quant aux romans, ils peuvent la plupart du temps etre rachetes, car regu-
iierement reedites. 
Idem pour les BD et les supports-audios. 

* intellectuel 
ex : 1'obsolescence d'un documentaire est souvent visible au 1er coup d'oeil 
(illustrations et chiffres...) 
autre ex : des erreurs dans les acquisitions passees 
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* circulation du document (gestion du stock) 
a defaut des fiches de pret ou de pret informatise on a du mal a contrdler les 
sorties, mais le personnel connaTt les collections, d'une part et, d'autre part, 
l'etat physique peut renseigner beaucoup : un livre "ancien" qui presente un 
etat remarquable de conservation a vraisemblablement dormi longtemps, 
sans bouger de son rayonnage. 

==> La question se pose du comment deshfirher ? 

Dans les bibliobus, a priori, tout est bon, "y'a rien a jeter. La presentation des livres 
sur les etageres des camions m'a frappee par le soin qui y est apporte. Vraiment, on 
a envie de tout prendre... (je me place du point de vue de l'usager). 

Par contre, dans les magasins, si on met de cote : 

- toutes les nouveautes du rez de chaussee 
- les 5 travees du fonds normand 

a tous les etages il y a moyen d'intervenir dans le sens d'une elimination assez 
severe. 
En fait, cette operation, visant a alleger la base d'une somme de notices inutiles 
pose, a grande echelle, comme dans le cas que nous envisageons, des difficultes 
d'ordre pratique : 

* comment s'y prendre, compte tenu des contraintes posees par la necessite de 
pouvoir justifier a tout moment - en cas de controle comptable et / ou administratif -
du devenir d'un document acquis ? (s'il suffisait de reperer les futurs elimines, de les 
entasser et de faire venir des recuperateurs, l'operation en gagnerait, evidemment, 
en simplicite) 

* qui peut prendre la decision d'eliminer tel ouvrage ? 

* ou entreposer les documents entre le moment ou ils seront otes des rayons et celui 
ou, barres sur le registre, ils pourront prendre le chemin du camion de ramassage ? 

Pour ma part, je proposerais que les fonds actuellement en magasins soient repartis 
entre le personnel, chacun ayant la responsabilite de plusieurs travees. II s'agirait 
alors de reperer les documents abTmes, d'une part et / ou perimes d'autre part, 
surtout pour les documentaires, naturellement. Ils pourraient alors, soit etre empiles 
en bout de travee, soit rester sur le rayon mais materialises par une indication 
quelconque. Charge alors au responsable de prendre la decision ultime apres ce 
premier ecremage. 
Seraient conservees les fiches roses pour operations ulterieures d'elimination 
administrative, tandis que les ouvrages en question pourraient etre deblayes 
rapidement. 

II est difficile de prevoir, dans l'absolu, le pourcentage d'ouvrages disparaissant 
ainsi du fonds de la BDP : 10 % ? 20 % ? plus ? moins ? tout depend, en effet, des 
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criteres choisis par 1'equipe pour decider de l'elimination... 
Une fois cette operation menee a son terme, on peut, a mon sens, commencer a 
reflechir sur la suite de evenements. 

11.2.2 - saisie courante et saisie retrospective 

11.2.2.1 - Scenario n° 1 : la saisie courante est la priorite 

Jusqu'a l'achevement des operations de saisie integrale du fonds, on fait "comme 
avant". 
Du point de vue de 1'usager, rien ne change dans l'immediat, meme si certains 
ouvrages sont equipes de leur code-barre et d'autres pas. 
Du point de vue du service, le personnel continue a vaquer a ses occupations 
habituelles : preparation des tournees, tournees, retour des tournees ... a ceci pres 
que les operations de catalogage courant manuel sont remplacees par une 
recuperation en ligne des notices par des vacataires ; seule cotation et indexation 
Rameau reviennent aux BA, charge(e)s neanmoins de superviser Pensemble du 
processus. 
La recuperation retrospective se fait, elle, dans les intervalles laisses disponibles 
par la saisie courante (entre 2 commandes, par exemple). 

avantages : - passage des operations manuelles de pret aux operations 
informatisees un jour "J" designe comme date de demarrage 

- Pusager n'a subi aucun retard, aucune contrainte avant ce jour J 

inconvenients : - lenteur du processus dans sa globalite (les operations peuvent 
prendre plusieurs annees) 

- la preparation "classique" des tournees perdurant, les BA ne 
voient pas immediatement les avantages du nouveau systeme 

H.2.2.2 - scenario n° 2 : la saisie courante est correlee anx tournees 

On saisit en priorite les nouveautes du rez-de-chaussee et les commandes qui 
arrivent - grace aux disquettes Livres-Hebdo - puis tout le fonds de chaque bibliobus 
a un moment T, rapidement, eventuellement avec le portable ; il suffit de decouvrir le 
livre pour lui apposer le code-barres. 
Le bibliobus part avec son chargement de livres saisis pour lesquels il peut 
d'emblee effectuer des prets informatises. 
A chaque fois que des livres non informatises sont restitues, et pour ne pas vider le 
camion en fin de journee, ils sont replaces normalement sur les rayonnages et 
peuvent etre reempruntes. 
Le pret de documents informatises coexiste donc dans ce schema avec celui de 
documents non saisis. On peut voir au premier coup d'oeil dans quel cas de figure 
on se trouve grace au code-barres appose soit en premiere, soit en quatrieme de 
couverture. 
Dans Phypothese ou les tournees ont ete espacees, on peut supposer que le 
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camion restera au garage le lendemain et que tous les livres non saisis le seront a 
leur tour... et ainsi de suite jusqu'a ce que le fonds circulant soit integralement traite. 

avantages : - le fonds le plus "dynamique" est traite en priorite 
- 1'usager beneficie du processus sans en supporter les 
inconvenients 

- pas d'embouteillage des stocks a la Centrale2 

inconvenients : - double verification pour le personnel 
- lourdeur 
- controles incessants 

11.2.2.2 bis - variante du scenario n° ? 

Le principe est pose que tout ouvrage localise dans le bibliobus doit avoir ete saisi 
et que tout document restitue devra etre mis de cote pour saisie ulterieure, avant de 
pouvoir etre remis dans le circuit a son tour. 

Ce schema suppose que chaque bibliobus soit double, par exemple d'un autre 
bibliobus, vide au depart et charge au fur et a mesure des ouvrages en retour; ou 
bien, et cette version semble encore meilleure : 2 bibliobus pleins de documents 
saisis partent pour la tournee, l'un des 2 sert de reserve, avec rechargement du 
premier au fur et a mesure des emprunts. 
En fin de journee, l'un des vehicules est quasiment plein de livres a saisir au retour, 
selon le principe des vases communicants. 

En resume3 : 
- au depart de la tournee : 2 camions pleins 
- a mi-tournee : n° 1 partiellement vide se recharge grace a n° 2 
- en fin de tournee : n° 2 est plein de livres restitues et a saisir des le retour 

n° 1 est a moitie plein de livres traites 

avantages : - pour Tusager, evidemment! 
- le fonds vivant est traite prioritairement 
- pas de melange entre livres saisis ou pas 
- respect des flux reels 

inconv6nients : - le cout humain et financier (double personnel, double 
kilometrage) 

II n'est pas necessaire dans ce schema de prevoir des rayonnages suppl6mentaires pour stocker 
les "en cours". Tout s'effectue avec le portable dans le bibliobus. 

3Le postulat est qu'au cours d'une tournee, environ la moitie du fonds depose dans le bibliobus 
"bouge". 
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11-2.2.3 - scenario n° 3 : par strates 

Pour la saisie retrospective seulement, on etablit un ordre de priorite dans le 
traitement des collections : 

Par exemple : d'abord tous les romans (parce que c'est plus facile) 
puis tous les documentaires 
puis le fonds local 

etc 
Ce qui importe dans ce scenario, c'est qu'on sache, a un moment donne, que pour 
un tvpe de document la saisie est terminee. 

avantages : - la simplicite 
- la rapidite 
- l'operation pourrait s'effectuer directement en ma^asin nrane aux 

portables, avec ajout des exemplaires supplementaires, le cas 
echeant, au cours d'une deuxieme etape, dans les bureaux, 
par mise en commun des informations eparses 

inconvenients : - deux equipes travailleraient en parallele, l'une pour le courant 
1'autre pour le retrospectif; d'ou probleme de materiel, 
d'encadrement... 

- conditions de travail difficiles (en magasins) 
- fiabilite des portables ? 

11.3 - commentaires sur les 4 scenarios 

Hs ont en commun, la recherche d'un certain pragmatisme dans la conduite des 
operations en ce sens que les ouvrages puissent etre comme photographies a un 
moment donne la ou ils se trouvent. 

Je n'arrive pas a imaginer comment ces milliers de volumes pourraient sans 
dommage quitter leurs rayons pour faire un passage au rez-de-chaussee avant de 
rejoindre les etages, alors que, pour la plupart d'entre eux, ils n'auront subi que 
l'apposition d'un code-barres. 

Je preconiserais que ne soient descendus que les ouvrages qui posent un 
probleme de cote, par exemple, de fagon a ne pas encombrer inutilement 1'espace 
commun de travail et que les conditions de vie a la BDP restent agreables malgre 
tout. 

Par contre, je n'aurais pas l'outrecuidance de trancher sur la pertinance des 
scenarios proposes, sachant que j'ai essaye d'eliminer les plus aberrants (ex : 
fermer la BDP pendant 6 mois) pour ne conserver que des objectifs realisables. 
Des contacts avec des collegues en situation de vecu identique ou proche 
pourraient etre fructueux pour faire avancer la reflexion dans le sens de 1'ergonomie 
et de l'efficience. 

20 



11.4 - cas particuliers 

11.4.1 - le fonds local 

La question se pose de la place du fonds local & normand dans le processus : doit-il 
etre considere comme marginal ou comme d'interet prioritaire ? 

Pour ma part, dans la perspective d'un reseau qui incluerait BM et BU, la BDP etant 
la premiere informatisee peut devenir un acteur important de ce futur reseau. Certes, 
sa mission n'est pas la conservation, cependant la demande est forte pour ce type 
de documentation regionale et seule la BDP peut actuellement repondre au 
probleme de 1'isolement de certains lecteurs. A ce titre, la saisie du fonds normand 
ne devrait pas, a mon sens, etre rejetee en bout de chaTne, mais, au contraire, suivre 
de pres la saisie du fonds des nouveautes. 
Une indexation Rameau fine, effectuee par la BA qui connaTt le mieux le contenu 
des 5 travees du premier etage des magasins, pourrait valoriser ces coilections et 
aider les petites bibliotheques locales, si la BDP decidait, plus tard, de retroceder 
ces notices. 

11.4.2 - |g|_ghonogr§mm§§ 

Les phonogrammes posent des problemes specifiques, ne serait-ce qu'a cause de 
leur catalogage, infiniment plus delicat que celui des supports-papiers. 

Or, leur nombre s'accroTt de fagon exponentielle, de meme que la demande, a la 
BDP. 

Nous ne disposions pas, cet ete 1991, de base de reference pour pouvoir recuperer 
des notices en Unimarc. Le Serveur Bibliographique National propose, via BN-
Opale et BN-Opaline des notices en format Intermarc. 
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CONCLUSION 

A la date de remise de ce rapport, en septembre 1992, la societe GEAC vient de 
livrer le materiel et le logiciel GEAC-Advance. Les journees de formation destinees 
au personnel ont deja commence. Un bibliothecaire-adjoint s'investit 
particulierement dans la mise en route de 1'informatisation, pour seconder la 
Directrice et joue le rdle "d'operateur systeme". 

II est convenu que d'ici quelques mois, lorsque le processus aura atteint sa vitesse 
de croisiere, je retournerai a la BDP de Seine Maritime pour confronter la realite 
avec les projections de mon stage de l'ete 1991. 
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CAHIER DES CHARBES 

***** 

STRUCTURE BENERALE DU PROJET 

********** 

1 PRESENTATION DE Lfl BIBLIOTHEQUE DEPflRTEMENTfiLE DE PRET 

A) Ob jecti-f de 1' i nf ormatisat ion 

II est n^cessaire d'atteindre une rapidit6 de saisie des 
in +ormat ions £ porter au catalogue bien sup&rieure & ce qu7 el1e est 
actuellement : I'6quipe de la Bibliothdque D6partemetale de Pr@t 
est t estreinte en comparaison du volume d'acquisitions et de celui 
des collections existantes a mettre au catalogue. Seule 1'inforta-
tisation peut permettre une saisie rapide. La r6cup6ration des 
notices & partir de bases de donnd-es ou CD-ROM (Electre, BN-Opale) 
est indispensable. 

Une n£cessit6 aussi urgente e>;iste quant au traitement 
des demandes des biblioth£ques—relais du d^partement. Le chainage 
en temps r6el des op^rations du circuit du document permettra un 
gain de temps important. 

Les recherches documentaires sont nombreuses, sur un 
-fonds important S caractfere encyclopfedique, sur dif-f£rents supports, 
1ivres, pdriodiques, cassettes-audio, disques-compacts... : seule 
1 ' iri-f orroat i que permet une interrogat i on £ 1 a fois fine et rapide. 

i-e prPt au bibliobus est un point-c!6 du circuit des 
docunients ; 1es op^rations doivent pouvoir ?tre acc£l£r&es, les 
manipnlations reduites, Ies classements de fiches suppr i m6s... 



L'acc£s minitel au catalogue permettra aux bibliath6ques-
relais de la Bibliothfeque D6partementale de PrSt et aux usagers de 
connaitre notre fonds. 

B) Fonctionnement de la Biblioth&que D^partementale de 
PrSt : 

1- Personnel : 

* 1 conservateur 

8 bibl ioth^caires-ad joints (dont 2 k 
mi-temps) 
4 magasiniers de service bibliobus 

% 3 roagasiniers de service g6n£ral 
1 «ittach6 administrat i f 

•'<: 1 adjoint administrati-f 
* 1 agent auniliaire de bureau 

La pr6*paration des tourntes ainsi que le pr@t sont 
assur^s par les bibliothScaires-adjoints et les magasiniers de 
service bibliobus ; 1'inventaire, le contrBle des acquisitions, 
1'£quipement et le classement des documents sont assur^s par Ies 
magasiniers de service g6n6ral ; le catalogage, les acquisitions et 
les rerherches documentaires sont assur*s par ies biblioth#caires-
adjoints sous le contrQle du conservateur. Lt>s hSches 
admiri j stratives sont assur6es par l'attach6 et I'adjoint 
a d rn i  n i s t r a t i f s. 

N3 2- VShicules : 
•>1 

- 3 bibliobus sont chargds du renouvel1ement des docu-
ments dans les d6p0ts (481 au 31 dfeceoibre 1990) . 

- 1 bibliobus est exclusivement consacr£ au pr@t direct ; 
au 31 dScembre 1990 : 25 communes desservies - 6 raison d'un 
passage toutes les cinq semaines sauf en juillet et aoOt. 
2.905 lecteur== 

- 2 v£h i cues 1 igsrs. 

3- BStiment : 

Le bStiment a'origine date de 1968, il £tait 
d'une supwf icie de 500 m2. L'agrand'issement de 1985 a port6 la 
super-f icife de la bibl ioth#que S 1.300 m2. 

4- Col1ections : 

- Total des acquisitions depuis 1946 
- Livres mis =au rebut depuis 1946 

325.809 
94.608 

- Total des collections £ disposition 
du public au 31 d^cembre 1990 231.000 

- Nombre de titres de livres 60.000 

- Cassettes 
Total des acquisitions au 31/12/1990 18.730 

5- Acquisitions 1990 : 

- Livres : 19.338 volumes 

repr6sentant : 3.740 titres 
dont : 2.417 titres pour adultes 

1,323 titres pour en-fants 

- Cassettes : 
disponibles au 31/12/1990 : 
11.000 ex emp1a i res 
repr6sentant : 3.000 titres 

- Disques-compacts : 
disponibles au 31/12/1990 
2.300 exemplaires 
repr6sentant : 2.000 titres 

- Expositions : 
disponibles au 31/12/1990 : 22 sSries de 

posters 6quip£es pour ?tre expos&es. 

- 122 abonnements 5 des p^riodiques reprS-
sentants 48 titres de p6riodiques destin£s au pr@t. 

pour le service. 
- 43 abonnements 5 des revues documentaires 

- nombre de -Fournisseurs : eriviron : 210 
dont 67 6p i sod i ques (pas pius d'une -fois 
par an) et 143 r^guliers. 

6-  R6seau : 

- 481 dSpSts de la BibliothSque Ddparte-
mentale de PrSt sont dispers6s sur 1'ensfrmble du d6partement. 

- 25 comrnunes sont desservies par le pt-et 
direct repr6sentant 2.905 le:teurs. 
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7) F'r@t et r6servat ion 

La Bibliothfeque D6partementale de PrSt a 
ef-fectu6 en 1990 : 280.71& prSts se d^composant de la -fagon 
suivante 

28.708 prSts 6 des relais 
52.008 prets A des particuliers (pr@t direct) 

De plus, 17.000 pr@ts au centre ont 61£ effesctufes en 1990. 

Dans 1e cadre de la subvention du Centre NationaZ des 
Lettres 11 communes, ayant fait un effort particulier pour 
d6velopper la lecture publique, ont regu en prgt de longue dur6e 
des ouvrages pour une valeur de 9.000 5 25.000 francs selon 
1 ' iroportance d6mographique de la comniune. 

II ftSPECTS TECHNIPUE5 

A) Mat6riel 

1 -  L e  systeme comportera : 

- un systfrme central pouvant 6volut?r en 
serveur 

- 9 stations de travail non sp£cialis£es 

^3 - 8 postes mobiles <2 par bibliobus dont 4 
QQmicro-ordinateurs utilisables Sgalement comme stations de travail). 

2- Le systfeme doit §tre livr6 "cl6 en main", ne 
nScsssitant pas la pr6sence d*un informaticien pour le g6rer, et 
«ur slte autonome = seul un mat6riel d6di6 garantit les temps de 
r"(~ponse. 

3- Le syst6me doit o-ffrir des possibilit6s de 
connexior. avec le systfeme du Conseil G6n6ral . 

4- Les possibilitSs d*6volution du syst#me 
doivent Stre pr 6-c 1 s6es !unit.6 centrale, terminaux ) . 

5- Les soci6t6s qui r6pondront devront prdciser 
c-:-n anne>-.e quels types de cabl es seront n6cessaires pour la 
connexion de l*unit6 centrale et des p£riph6riques ainsi que le 
cout de ces derniers au mfetre 1indaire. 

6- La sauvegarde s*effectuera automatiquement 
sans intervention manuelle ni pendant ni en fin d'op6ration. La 
capacit6 des supports de sauvegarde sera adaptSe au volume d'infor-
mations contenues sur le disque d'origine ainsi que sur les 
s;< ten;-.i ons possibl es. 
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Les mat6riels propos6s doivent avoir d6j£ 6t6 
6prouv6s et notamment les terminaux portables pour bibliobus. Ces 
d er n i er s : 

devront avoir une alimentation autonome ; cette autonomie et la 
s£curit6 de protection de la m6rooire en cas de d6faillance 
d*alimentation devront §tre pr6cis6-es avec exactitude. 

— devront pr6senter toutes garanties de robustesse dans les 
conditions pr6visibles d*utilisation : rSsistance aux chocs, 
protection calorifuge, facilit6 de transport, etc... 

B) Logiciel 

Le coGt du logiciel (ensemble des fonctions 
offertes) devra <§tre indiqu6 tr6s pr^cis^ment ainsi que les 
conditions dans lesquelles la biblioth6que pourra b6n6ficier des 
nouvell.es fonctionna1it6s qui y seraient apport6es (outre le strict 
aspect de maintenance). C'est sur l*ensemble complet du syst6me que 
devra porter la maintenance garantie par le soumissionnaire £ ce 
cahier des charges. 

1- La lisibilit6 des 6crans, Ia facilit6 de 
manipulation pour les op6rations courante -s, devront ©tre mises en 
6viderice, 6tant donn6 la vari6t6 des personnels appel6s £ pratiquer 
1 es rnateir i el s. 

2- Les propositions pr6cises, en prestations 
comme en cout, sur maintenance des mat&riels et logiciels sc?ront 
imp6rativement d6crites et notamment : 

1: Mat6riels : - Dur6e et nature de la garantie 
pour chaque 616ment, 

- Conditions de d6pannage sur 
site, 

- Possibilit6s de t616mainte-
nance 

Logiciel : - Dur6e et nature de la garantie, 
- Mises 5 jour successives, 
- Interverition sur incident, 
- Mode de traitement des anomalies, 
- Assistance utiIisateurs. 

Les tarifs seront indiqu6s de mani&re d6taill6e, en 
pr6cisant les montants pour chacune des phases. 

3- Description pr6cise et cout de la formation 
des personnels seront partie int^grante des propositions faites : 
cette formation devra pr6voir notamment une formation pratique de 
1'ensernble du personnel pour 1 es man ipul at ioris courantes, et la 
sp6cialisation de 2 personnes au moins pour toutes op6rations li6es 
au syst6me. 
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4- II devra Stre fait contractuel Iement merition 
des dur6es pr6visibles des op^rations de sauvegarde et de mise d 
jour d' index tavec Ieur rvthme et descr iotiori de Ieur complexit^) . 

5~ L*ensemble des fonctions devra pouvoir Btre 
effectu6 en temps r6el, sauf frditions complexes et opferations de 
prSt dans le bibliobus. 

6- Le devis propos6 devra comprendre l*instal-
lation et les raccordements entre 1es diffferents postes de travail, 
ainsi que les d61ais de livraison des mat£riels et logiciels aux 
diff6rentes phases et leur mise en route. 

7- La structure juridique et la surface finan-
c:i6re des soci6t£s seront prises en compte. 

8- La pr6cision des rSponses, Ia description 
exacte des diff6rentes op6rations cit6es dans le cahier des charges 
seront consid6r6es comme une condition indispensab1e pour le choix. 

9- L' exp6rience des soci6t6s dans des biblio-
th6ques de taille et fonctionnement similaires sera appr6ci£e. 

III PHflSES DE L'INFDRMATISfiTION 

A) Phase 1 

1- Saisie des fonds : 

ro Les fonds actuels de la Biblioth6que D6par-
tementale de PrSt doivent Stre saisis selon une formule rapide. Des 
notitres minimales doivent Stre vers6es dans le syst6me, document en 
ma in ; une 6tiquette code-barres est colI6e sur le livre, portant 
1 e num6ro d'inventaire informatis6. La correspondance avec l'ancien 
numtSro d'inventaire doit Stre possible. Ce 1ivre peut, des ce 
moment, Stre prWti. 

II doit absolument Stre possible de saisir 
des notices minimales, hors de la Bibliothfeque D6partementale de 
Pret, dans certaines bibliothSques desservies. Ces notices set-ont 
ensuite vers^es dans la base. 

2- Saisie des nouveautSs et recherche 
documentaire : 

Les nouvelles acquisitions sont directement 
saisies dans 1 ' ordinateur, avec les num6ros d'e>:empl aires. La 
recherche documentaire doit donc Stre op£rationnelIe des ce stade. 

3- Equipement des documents : 

Une fiche de pr@t doit ©tre imprim6e 
simu11anfement £ la saisie comportant certains 616ments de la fiche 
de catalogue, n6cessaire au>; transactions qui se font dans les 
relais~biblioth6ques de la Biblioth6que D6parterrientale de F'r@t. 
L'impression de cette fiche de pr@t ne doit pas n6cessiter le 
passage d'un module d un autre. 

4- Pr@t et r6servation : 

Les r6servations et les prSts doivent Stre 
possibles dfes que 1'exemplaire est saisi et 6quip6 de l*6tiquette 
code a barres. 

5- La r6cuptiration des notices a partir de 
CD Rom e f era. 

II doit §tre possible de supprimer certaines 
aones des notices r6cup6r&es. Une fois d6termin6es, ces zones 
doivent etre supprimdes automatiquement. 

II est donc indisoensable que la notice 
c.a t sl ogr aph i que soit bien distingu6e de la notice d*e>:emplaire de 
fagon 6 ce qu'on puisse "6craser" la notice catalographique sans 
perdre 1es caract6ristiques d'exemplaires (cote, num6ro, 
resti ictions de communication, destination) (cf. Architecture du 
systieme) . 

B) Phase 2 

Efitension vid6ote>: : 

L' interfagage vid6ote:< suppose l*acc6s par minitel £ 
toutes les fonctions de consultation, ainsi que 1'int6gration de 
bases qni pourraient Stre d6velopp6es par la Biblioth6que DSpar-
tementale de PrSt ir6pertoire de p6riodiques en cours... ). 

Iv  A^CHTTECTURE 6ENERALE DU SY5TEME 

1- L'ensemble des op6rations informati-
sables d 1= BibIioth6que D6partementale de PrSt s'articule autour 
des ni-de cataloqage. Mais il est important de pr6ciser 
Lh6oriquement le contenu et 1es limites de ces notices : il s'agit 
exclus.ivement de Ia description catalographique normalis6e du 
document, S l*e>:clusion donc : 

- uife U"acc6s "intel 1 ectuel I es" a ce 
documer: _ i veuettes~rr,ate-res, indices syst 6mat i ques) , 



- des caract^ristiques propt-es £ chaque 
exemplaire mat6riel (cote, num6ro d'inventaire, restrictions de 
communication, dest inat ion), 

Not i c 

cl6s d' acc6 'S 
intellectuelles 

emplaires 

circuit des demandes d'information 

La fonction pure de catalogage consiste 
essentiellement h saisir la notice. 

La fonction de recherche documenta ire combine 
les cl6s d* acc^s intelXectuel1es et les 616ments internes d la 
notice (auteurs, titres, 6diteurs, etc... ). 

La fonction d'acquisition et 1a fonction de 
r6servat ion combine 1a notice et 1es caract6r ist iques d * exempla ires. 

co 
O 2- Les notices 6tant les 616ments--cl 6s du 

syst^me de fichiers, on comprendra qu'i1 peut y avoir autant de 
fichiers que de types de notices diff6rents, c* est-d-dire de 
supports diff6rents : livres, disques, etc... 

Toutefois, i1 serait tr£s int6ressant que 
1es "c!6s d'acc6s intellectuelles" soient ind6pendantes des notices, 
et puissent pointer ind if f 6remment toute not ice concern6e, quel que 
soit le support consid6r£. Par exemple, le mot mati6re "1ocomotive" 
proposerait indiff6remment un livre sur les 1ocomotives, une 
affiche reprteentant une 1ocomot ive, etc. . . 

3- Les notices, seul 616ment normalis6, doivent 
pouvoir @tre r6cup6r6es sur des fournisseurs ext6rieurs (Eiblio-
th6qi;e Nationale, Cercle de la Librair ie) , et 1es fichiers 
d*autorit6 de ces f ourn i sseurs §tr e int6gr6s au sysi:6me. 

Par contre, un fichier d * autor i t6 portant 
les indices num6riques (Dewey) doit rester interne 6 1a Biblio-
th6que D6partementa1e de Pr@t adaptable et modulable d son gr6. 

4 La souplesse des combinaisons d6cr ites ci-
dessus e>: ige que 1 es passages d* une fonction £ 1' autre puissent se 
faire tr6s ais6ment, avec changement rapide d'un menu «i un autre, 
Les terminaux ne devront pas Stre sp6cialis6s, et les fonctions 
d* acquisition, inventaire, catalogage, recherche documentaire, prWt, 
pouvoir se faire a tout moment sur tout terminal• 

5- Enfin, cette souplesse rend inutile 1a 
cr6ation d'acc6s r6serv6s multiples A 1'int6rieur de la Biblio-
thfeque D6partementale de Pr@t. 

On pourra distinguer trois 6chelons : 

Le mode vid6otex ne permettra que 1a consul— 
tation et 1'interrogation, 

~ Les terminaui: permettront toutes op6rations 
de saisie, consultation, sauvegarde, 6dition, 

- Seules les modifications des param6tres du 
systeme seront 1imit6es par un mot de passe. 

v hODUL.E DE CfiTALOGAGE. RESfilSIE DES PONDS 

A) Chiffrage des donn6es : 

- Mombre de notices 5 r6cup6rer : 60.000 titres de livreu 
4.000 titres de 

cassettes 
2.000 titres de 

d isques-compacts 

- Accroissement annuel : 5.000 titres de livres 
800 titres de 

cassettes 
700 titres de 

d isques-compacts 

Ei) Choix op6r6s en catalogage : 

1- Le format de Xa notice doit Stre UNIMARC en 
interne afin d'6viter toutes pertes ou modif ications d'inf or-
mations lors d'une quelconque op6ration de conversiort. La saisie 
sera imp6rativement guid6e et contrgi6e avec indications en clair 
des zones d saisir, le catalogage ne devant n6cessiter aucune 
formation aux formats Marc. 



Le type de catalogage sera conforme au>; 
normes ISBD notice moyenne, avec 1es zones pr6vues dans ces normes 
(titre, mention d*auteur, dditeur, adresse, collection, notes, 
I.S.B.N.). Les zones soumi ses £ autorit6 devront permettre le-
controle par rapport aux autorit£s existantes (coh^rence de la 
liste d*autorit6>. 

Auteur et titres multiples sont possibles et 
d6velopp6s. 

Aucune zone ne sera obIigatoirement remplie. 

Le catalogage pourra §tre contrQ16 a 
poster iori. 

Une typographie riche (majuscule et 
minuscules, toutes accentuat ions) est ind:i npeensabl e„ Le syst&me 
devra respecter la norme ISO 5426 afin d'assurer la r6cup6ration et 
restitution int6grale des diacritiques (latin 6fcendu>. 

2 Un catalogage minimal sera possible, et 
possibl e 6gaiement ur. enr ichiss-ement des notlcres i 

* soit par compI6ment effectuS par la 
Bibl iothfeque D6partementa 1 e de Pret 

*  s o i t  par r£cup6ration de notices ext6rieures, 
par cl6s telles que l.S.B.N. ou auteur-titre-editeur. 

3— II est indispensab1e de recuinjrer des 
notices e::t§rieures sur les bases suivantes : 

— BN-Opale 

- Cercle de la Librairie. 

Cette r£cup6-ration des notices ext6rieures 
doit etre opdrationnel1e d6s 1 *instal1ation du syst6me, 6tant 
:i nd ispensabl e pour la saisie des nouveaut6s. Les temps de rSponse 
en ut :i I  i^ion normale du systdme doivent Stre pr^cis^s. 

4- Lors de 1a saisie, 1es indea doivent @tre 
riiin u juur sn tenips t-K-el sur au moins les cl6s suivantes : 

- Auteu- - titre 

-  I . B . B . N .  

5- Chaque exemplaire se verra £quip6 d'une 
6tiquette de pr@t code 5 barres. Le num£ro code S barres se 
substituera A I'ancien numdro d'inventaire comptable du document. 

6- Lors de la r6cup6ration de notices, le 
syst&me v&rifiera la conformit6 des ISBN, et, en cas d'auteurs £ 
titres multiples, en proposera le choix aux biblioth6caires. 

7- Hise au rebut : la mise au rebut ou la perte 
d*un document entraineront le basculement de cet exemplaire - et de 
la notice s*il est l'unique exemplaire — dans un -fichier de rebut. 
Ce -fichier pourra Stre interrog6 s6par6ment du reste du -fonds ; une 
recherche documentaire "normale" ne pointera pas ce -fichier ; des 
statistiques 6tablies par support, par p6riode et par cote pourront 
5tre 6tablies sur ce -fichier de rebut. 

8- Options coniointes : lors de la saisie de la 
notice de catalogage seront 6galement saisis les 616ments utilis6s 
pour la recherche documentaire et certaines caract6ristiques 
d' exemplaires : toute op6ration de catalogage proposera 
automat iquement la cr6at ion/modi-f icat ion : 

- des 616>ments de catalogage de la notice, 

- des c!6s d'acc6s "intellectuelles" de 
recherche documentaire, 

- des caract6ristiques d'exemp1aires. 

VI RECHFRCHE POCUMENTflTRF : 

Dn distinguera : 

les c!6s d'acc6s internes d la notice de catalogage, 

les cl6s d*acc6s intel1ectuel1es. 

1- CI6s d*acc6s internes d la notice de cata-
logage : chaque 616ment de la notice doit pouvoir -faire l*objet 
d'une cl6 d'acc6s, et notamment auteurs (y compris col1ectivit6s 
auteurs et auteurs secondaires), titres (ainsi que sous-titres et 
compl6ments du titre), 6diteurs, ann6e d'6dition, collection, ISBN, 
type de support. 

Des •fichiers d'autorit6 portant sur 
ces cl6s d'acc6s doivent @tre int6gr6s au systfeme. 

2 - Les cl6s d'acc6s intel1ectuel I es : 

- les mots mati6res : on doit pouvoir interroger : 

* par vedettes-mati6res traditionnelles, 



* Pai" tout descripteur, quelle que soit sa place dans la 
ved et t e-ma t i e. 

La consultat ion doit pouvoir se faire par troncature Cci 
droite et 5 gauche) et, pour les titres et les sujets, par mots OCJ 
qu'ils soient situ6s (titres, sous-titres, compl^ments du titre, 
sujets, concepts, etc..,) 

— L"interrogation par indices syst£matiques, descrip— 
teur ou mot-roat i£re peut se -faire sur l'ensemble du catalogue ou 
sur un sous-ensemble de ce catalogue d#fini : 

— Par 1e type de documents (cassette, disque—compact, 
exposition! 

— Par une caract6ristique d*exemplaire 

3- Les interrogations de type bool&enn doivent 
?tre possibles. 

4- A-f-fichage : 

Le syst&me proposera : 

1° D abord un affichage court des notices trouv^es, avec le nombre 
1a cote et la 1ocalisation des exemplaires poss£d6s, puis - J la 
demande - un affichage complet de telle ou telle notice (avec 
toutes caractSristiques d'exemplaires), et retour possible 6 
1'af-fichage court. 

Q 
N.. ,, z." une mise en rndmoire des questions pos^es, afin de pouvoir 1 es 

combiner entre elles en affinant les recherches. 

Pour ur,e recherche simple, le temps de rSponse ne devra pas exc^det 
2 secondes. 

Pour une recherche complexe (3 op^rations bool£ennes), le temps de 
r6ponse ne devt-a pas exc6der 10 secondes. 

Les documents en d£pBt permanent ou d£p5t longue dur£e dans les 
bibliothfeques desservies feront 1'objet d'une 1ocalisation s#par£e, 
avec: riorn de la b ibl iothdque dSpositaire. Les documents li^s 5 unc? 
exposition feront 6galement I*objet d'une localisation s6par6e. 

5- Editions : il sera possible d'effectuer -
cer, temps diff6r6 - toutes dditions b ibl i ograph iques 6 partir des 
cl6s d'acc6s d^finies ci-dessus, les caract6ristiques d'exemplaire« 
(cote, etc...) pourront ftre des cl. 6rs de classement et de tri de 
1 * d'd i t i on. 
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VII MODULE D' ftCBU ISITIDIM 

A) Lignes d'acauisitions : 

a) livres adultes 

b) livres enfants 

c) disques compacts et cassettes 

d) fonds professionnel 

e) documents destinSs d Stre plac^s en d6p8t 
permanent dans les biblioth^ques—relais 

f) livres acquis d la demande de lecteurs ou 
b ibliothfeque—rela i s 

g) documents sonores acquis d la demande de 
lecteurs ou bibliothfeques-relais 

h) op6rations ponctuelles (intitul^s variables) 

B) Bestion des commandes : 

1- Le syst^me doit permettre au jour le jour la 
saisie des suggestions d'achats. L'6cran doit indiquer lors de la 
sugge-stion si 1 'ouvrage est d6jd en commande ou s'il existe d6jd 
dans ].e fonds, et combien d'enemplaires. 

2- Les suggestions d*achats pourront @tre 
faites £ partir des notices de nouveaut£s propos£es hebdomadai-
remerit pat- le Cercle de la Librairie sur disquette ou du CD - Rom 
d'E1ectre. 

3- Les donn6es de la fiche de commande sont Ies 
suivantes (aucune ne doit §tre obligatoire) : 

. ftuteur 

. Titre 

. Editeur 

. Collection 

. ISBN 

. Pr i x 

. Nombre d'exemplaires d commander (1 par d£faut) 

.../... 
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Support 

. Date de cr^ation de la fiche 

. PerBonne sugg£rarit la commande 

. Num6ro de lecteur ou d6pBt demandant 1e document 

4- La commande d£finitive se fait apr6s tri 
des suggestions sur listings comportant : auteur, titre, §d it ion, 
col 1 ect ion, pr ix , 1 igne d * acqu isi t ion, nombre d' eiiempl aires d£ jd 
poss^dds. 

5- El. 6>ment5 de commande : 

Le bordereau de commande au fournisseur est 
num^rot6, dat6, pr4sente un montant estim^ de 1a commande, est 
c:lass£ par 6diteur, ment i onne 1 es r6f 6-r ences commer c ial es des 
titres s'il y en a. 

Chaque commande recevra en outre (donn6e 
variable) : - un d61ai de relance, pararn6trable par fournisseur, 
avec envoi d'une lettre de relance au fournisseur un mois aprds la 
commande puis un mois plus tard par exemple. 

- un d61ai d'annulation param^trable (par exemple 3 
mois) : la cornmande est d6clar6e annul6e au bout de ce d61ai, une 
lettre d'annulation est 6tiit6e par Ie syst6me. 

c- Le •fichier des fournisseurs doit comporter, 
outre le nom du fournisseur, son code, son adresse, son adresse 
bancajre, le pourcentage de remise accord^e. 

7- A Ia rfoeotion des documents. le syst^me 
doit permettre une confrontation avec le fichier des documents 
command6s : 

- si des documents sont absents : mise en attente ou mise 
«S jour (ouvrages manquants, 6puis6s, etc...) 

- si la livraison n'est pas conforme : ddition d"une 
lettre de r6clamation ou possibilitS d'accepter la livraison. 

A tout moment, il sera possible d'6diter les listes : 

- des documents non regus par rapport aux documents 
command6s, 

- des docuroents non regus aprds un certain d6Iai de 
commande. 
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- des documents regus par ordre d'entrtie inventaire, 

- des documents re^us par ordre d'auteurs. 

8- fl l'ou6ration d'inventaire proprement dite 
seront saisis ou rectifi6s si nteessaire : 

- num6ro d*inventaire 

- ISBN 

- fluteur 

- Titre 

L'ISBN notamment pourra servir de cl£ pour la r6cup6-
ration de notices sur une base ext£rieure. 

Le syst6me permettra la saisie en inventaire 
de documents non command6s (achat direct, office du libraire). Dans 
ce cas, la mise d jour du budget et des op^rations de facturation 
sera possible. 

10— D6s l'op6ration d*inventaire, le syst6me 
signalera en clair la ligne d'acquisition de 1'exemp1aire. 

11- Les £l£ments de notice saisis ou r6cup6r6s 
d 1'inventaire seront conserv6s pour le catalogage ult£rieur, 6tant 
entendu que le bibliothScaire pourra les modifier a son gr6. 

II sera possible de consid6rer le document 
comme cataloguS s'il s*agit d*un exemplaire suppl6mentaire d'un 
titre poss£d6 : dans ce cas, les caract6ristiques d'exemplaire 
pourront Stre ajout^s d la notice d*inventaire. 

Le sytfeme permettra l'annulation d'une 
commande, mSme apr6s validation, dans le laps de temps qui pr6c6de 
1'envoi au fournisseur permettant par exemple, d'annuler la 
commande d'un ouvrage regu en don alors qu'il figure dans une 
commande non encore envoy^e. Si la commande a 6t6 adress6e au 
fournisseur, le syst£me pourra encore dditer une lettre 
d'annulation au fournisseur. La r6actuslisation du budget sera 
i atement possibl e. 

12- Suivi des informations : les 616ments de la 
fiche de commande concernant la ligne d'acquisition seront auto-
matiquement "bascu!6s" dans 1es caracteristiques de localisation 
d'exemplaire. (cf. VIII, 1, e) 



1 Statistigues deiriarid6es au svstfeme : 

- Sestion budgditaire des commandes, avec 
chapitres d* imputation en fonction des lignes d' acquisition,, 

- Gest ion budg^taire dee acquisitions : par 
compara ison avec 1es erigagements de commandes ci—dessus ; par four — 
nisseur : cumulatif depuis le d£but de 1'exercice comptable. 

- Statistiques p6riodiques et cumulatives : 
du nombre d*exemplaires acquis, du nombre de t i tres acquis, des 
types de documents acquis (par chainage avec 1e fichier des exem-
plaires et des notices), du prix moyen des documents (gl obalement 
ou par ligne d'acquisit i on) „ 

VIII PRET FT RESERVATIQN : 

1~ Donn^es Ii£es au;; docuiiients : 

Chaque document mat£-r i el poss^de 5 car act£r i sf. i ques : 

a) nuriitiTO d' inventaire, 

b) cote, 

ci restrictions d*utilisation : - document courant (par 
d6faut dar.s 1 e sysfeme! 

- document pouvant itre 
prSt^ niais ne devant pas @tre mis en bibliobus (trop sp^cialis6 ou 
p=>r :im6) . 

Ces donfcd-e sont modi f iabl es, et I e bibl iobus prSteur doit pouvoir 
passer outre si besoin est. 

d) : inention de pr@t group6 (pour ouvrage en plusieurs 
tomes) : s'il n' y a pas n6cessitd d* uri tel pr@t groupeb, non mention-
n6 par de&faut. 

e) : lot.alisation : Biblioth6que D6partementale de 
Pret : - documents courants (attr ibu6 par d6faut) 

- f or;ds prof essionnel : . Bibl iothSque 
. Discothfeque 

- documents en d^pSt per manent dans une biblioth6que 
desservie : nom de la bibl iotheique 

- pret de 1ongue durikv 
- docuroents appartenant 4 une snposition 

Les 61£ments de Ia f iche de commande concernant Ies 
"lignes d*acquisition" sont automatiquement basculd-s en caracteris-
tiques de localisation d'exemp1aires, tous les documents devenant 
"Bibliothfcque D6partementale de Pret", "fonds professicnnel", 
documents en dfepSts permanent dans une bibliothfcque", "pr@ts longue 
dur6e", "documents appartenant £ une exposition". Les 
b iblioth6ca ires peuvent op^rer des modifications de localisation. 

2- Donntes 1i#es aux emprunteurs 

a) situation de base (attribu£e par d^faut) : 
locaux de 1 a Biblioth^que DSpartementale de Pr6't et bibliobus. 

b) emprunteurs fonct ionnels : 

- relieurs (plusieurs noms possibles) 

Pour ce type d'emprunteurs, on indiquera : nom, adresse, 
d61ai de "pret".. 

c) "Emprunteurs bibliothdques" : une carte code-

ii— barres est cr66e : 

- Num^t-o de code, 

- Nom commune, 

- Canton, 

- Adresse et t616phone, 

- Type de d^pSt, 

- Nom du responsable, 

- Heures d* ouverture, 

- Qualif ication du responsable (code) , 

- Taille de 1a commune (code), 

- Budget d * acqu isit ion, 

- D61ai de prSt (en g6n£ral 6 mois pour 1 es 
ouvrages courants. N.B. : 1es ouvrages en d£p5t pet-manent ne sont 
pars concernes), 

- Observat ions, 



d) Emprunteurs particuliers (prgt direct au 
bibliobus) : une carte code 6 barres est cr66e (en 1 sxemplaires) : 

- Commune d"inscription, 

- Num6ro d*inscription, 

- Date d*inscription et de p6r-emption, 

- Nom et pr6nom, 

- Adresse, 

- Date de naissance, 

~ Se:;e, 

- Cat£gorie socio—pro-f essionnel le (code 
INSEE), 

- Autorisation parentale (pour enfants), 

- D£lais de pr@t (d'un passage du bibliobus 
d 1'autre), 

- Mention de carte perdue ou re-faite. 

Ces param&tres sont modifiables £ tout moment, et les 
yi bibliothScaires peuvent passer outre si n6cessaire. 

Ce systfeme devra garantir 1'utilisation et 1'exploitation 
des -fichiers lecteurs en conformit6 avec les prescriptions de la 
Conimission Nationale de 1'Informatique et des Libert6s. 

A tout moment, il sera possible de modifier des rensei-
gnements concernant les emprunteurs. 

3- Qpferations de orgt : 

Le pr@t "d6port6" est une sp6cificit6 des 
Bibl iothfeques D6partemerital.es de PrBt. II serait tr6s souhaitable 
qu'un r=yst6me permette, dans les bibliobus, 1 ' interrogation de la 
base de la Biblioth#que D6partementale de Pr@t, 1'interrogation de 
la situation des emprunteurs (nombre de documents empruntds, 
.identit^s de ces documents, date de 1'emprunt). Les op6rations ci-
desBous d6crites sont la base minimale des attentes de la 
Biblioth&que D6partementale de Pr@t sur ce point trfes important. 

Elles s'effectueront par Iiaison (crayon ou 
douchette optique) entre le num6ro de lecteur et le num6ro 
d exemplaire, en fonction des paramdtres de prWt d6finis ci—avant. 
Au retour des documents, la seule lecture du code 5 barres 
d' exeiiiplaire en position "retour" annulera b la transaction. 

Le syst6me pourra proposer la v6rification 
de 1'6tat des documents (selon le support, la cote, la tranche 
d'inventaire) apt-6s un certain nombre de transactions. 

En cas de perte d'une carte de lecteur, une nouvelle 
carte pourra gtr-e 6tablie de suite, et I'ancien numero de carte mis 
en m£moire sur liste r-ouge (blocage de pr@t). Cette liste rouge 
pourra ttre 6pur-6e en cas de r-6cup6ration de la carte perdue. 

En cas de perte d'un document, cette situation entrainera 
la mise en rebut de I'exemplaire concern6 ; un fichier de ces 
livres perdus ser-a conserv6, et pourr-a @tre 6dit6 d la demande 
(voir V.B.7.). 

Le pr@t d"un exemplaire devra Btre possible aussitSt que 
ses car-act6r ist iques d' e>:empl aires auront 6t6 saisies. 

4- R6servations : 

Tout titr-e peut Btre r6serv6 par la BibIioth6que D6par-
temental.e de Pr@t pour un lecteur particulier (pr@t direct au 
bibliohus! ou pour un lecteur d"une biblioth6que) ; sont saisis : 
nom de la Biblioth6que (ou de la commune pour le pr@t direct), nom 
du lecteur ou num6ro de celui-ci, date de la r6servation. 

^ La r-6servation est valable pour tous les exemplaires d'un 
m@me titr-e, jusqu'au moment oCi uri exemplaire a pu Stre communiqu6 
au dernandeur. Une situation interm6diaire devra pouvoir Wtre li6e 
au docurnent pour la p6riode OIZI il a 6t6 mis de cBt6, mais n'a pu 
Stre encore communiqu6. 

La mise en r6servation d*un titre provoque l*6dition 
imm6diate d*une lettr-e de demande du retour 6 1 * ernprunteur qui en 
possMe un exemplaire depuis Ie plus longtemps. Cette 6dition 
n'annule pas la r-6ser-vation sur tous les exemplaires tant qu'un de 
ceux-ci n'a pas 6t6 r6cup6r6. 

Une seconde lettre de rappel peut §tre 6dit6e un certain 
temps apr-6s la pr-emi6re. Un 6tat des emprunteurs "oublieux" peut 
ensuite ©tr-e dress6. . 

Le syst6me signalera imp6rativement un nombre de r6ser-
vations sur un titre sup6rieur au nombre d'exemplait-es poss6d6s. II 
sera alors possible de basculer cette demande de r6servation dans 
1 e fichier- des suggestions de commande. 



Les r^servations ne seront pas possibles pour les docu— 
ments mis en d6p0t permanent dans les bibl ioth6'ques ou en prSt 
longue dur6e (cf. restrictions d*utilisation). 

Le systfeme bloquera le prSt d*un exemplaire r6serv6, si 
on tente de le prSter £ un autre lecteur que le lecteur ayant 
r6serv6. Ce blocage pourra Stre lev6 si nfeessaire par le 
bibliothdcaire. 

Le fichier des r6servations prendra en compte une r6ser-
vation dfes la suggestion de commande du titre demandS. et 1a 
conservera tout au long du circuit commande-inventaire-catalogage 
jusqu*au moment effecti-f du prgt du document, la caract6ristique de 
localisation de l'exemplaire 6tant en rfe-gle g6n6rale "document 
courant". 

Le syst6me signalera les rteervations in-fructueuses apr6s 
une dur6e param6trable (& mois par exemple) pour une Sventuelle 
d6cision de facturation A I *emprunteur et/ou mise de 1'exemplaire 
au fichier rebut. 

Pf-st et rteervation dan les bibliobus : 

Si les fonctions ci-dessus sont sppliqu£es completement 
et en temps reSel <J la Bibl iothSque D6partementale de F'rSt, il eri va 
diff6remment dans les bibliobus : 

a) carte d*emprunteur biblioth6que : 
C*)Cr6ation de la "carte d*emprunteur biblioth6que : celle-ci sera 
Q)e'tabl ie prSal ablement d la tournge. 

b) carte de lecteur particulier : 
Cr6ation de la "carte 1ecteur-particulier" : 1' emprunteur inscrit 
reeevre :imm6diatement une carte, et pourra effectuer imm6diatement 
des emprunts avec cette csrte. Les donn6es plus complfetes relatives 
au lecteur seront saisies au retour de tournee. 

c:) op6rations de prSt : 
Le fichier du fonds de la Biblioth6que D6partementale de Pr@t 
coniportant les notices abr#g6es de tous les documents fait l'objet 
d*uri Lrflnsfert sur le portable de chaque bibliobus avant le d6part 
de la tourn6e. Les op6rations de prSts se font par lecture du code 
4 bsrres du document et du code d barres du lecteur. II est indis-
pensable que toutes les op6rations de pr@t des documents h un 
tiiriprunteur ne nScessitent qu'une seule lecture du code 5 barres du 
1 «::teur 

Avant la tourn6e, le tet-minal portable devra 
6galement itre charg6 des 616ments suivants : 

- Num6ro des ouvrages t-6serv6s qui doivent Stre r6cu-
p6t-6s au cours de la tourn6e, 

- Num6ro des cartes de lecteurs sur liste rouge (pour le 
pr@t direct au>: lecteurs dans les bibliobus), 

- Num6ro des ouvrages pr@t6s dont le retour doit s'ef-
fectuer tous ensemble (pour ouvrages en plusieurs tomes). 

Set-ont 6galement 6dit6es, sur papier : 

- La liste des ouvrages non rendus lors du dernier 
renouvel1ement du d6p0t et non retourn6s entre-temps par la poste, 

- La liste des ouvrages r6serv6s qui doivent Stre t-6cu-
p6t-6s au cours de la tourn6e„ 

Lors de la r£cup6ration des documents rendus dans le 
bibliobus, il est imp6ratif que le terminal avertisse de fagon tr6s 
claire (sonore) du retour des documents r6serv6s, afin qu'i1s 
soient mis de C0t6 et ne risquent pas d'©tre pr©t6s & nouveau au 
cout-s de la tourn6e. Uri autre signal indiquera le retour d'un 
ouvt-age en tomaison, afin que ne soit pas reclass6 par m6garde en 
rayons un tome d6pat-eill6. 

Le terminal enregistrera, et affichera 5 la demande, le 
nombre de transactions effectu6es en pr@t comme en retour, par 
cat6gorie (documentaires, documentaires jeunes, albums, bandes 
dessin6es, romans, romans jeunes, revues, disques-compacts, 
cassett.es), II serait tr6s int6ressant de pouvoir 6diter oendant 1a 
tournfee le listing des ouvrages pr@t6s (d6pBts>. 

d) Au retour de la tourn6e : 

- Les transactions du jour seront vers6es dans le 
systfeme central : . documents rendus 

. documents pr@t6s 

. documents manquants 

. r6servations 
.. iiilse 8 jour du fichier des lecteurs 
.. nctices abr6g6es cr66es en tourn6e, 

- Le »yst*fci 6ditera le d6ta:il des r6servations t-6cu-
p#r*es lori de 1= tjurnte (commune ou bibliotheque destinataire, 
noru cu i.umero UJ lecteur, date r6servation> . 

- II adressera des factui-es pour documents d6t6riot-6s ou 
Uiapsr-u'», sur indication des bibl iothdcaires. 



- II 6ditera des lettres distinctes de relance aux empru 
teurs i ces courriers seront 6dit6s sur des pr6impr irr,6s et i 1 ne 
sera pas n^cessaire de faire des mises sous enveloppe : 

- pour documents r6serv6s non rendus en tournie, 

- pour documents non rendus depuis plus de o mois (dur^e 
par amiitrab 1 e) . 

- II sera possible d'6diter le listing des livres d£pos£ 
sous—c1ass6 par cote (suivie de 1'auteur, du titre et de 1'£riiteur 

('•>'• Statistiaues demandt§es au svstgme : 

a) Toutes stat i st i ques li£-es au;-: bit-l ioth&ques 
et Iecteurs, en fonction des informations saisies, et en comb i nant 
1e cas 6ch6ant ces informations. 

b) Toutes stat ist iques Iiges aux en empla ires, 
avec combinaisons des informations d#crites au persgraphe X 1°. 

c) Toutes stat ist iques concernant les r^ser-
vations et les bibliotheques ayant effectu6 des rfeservations. 

d) Toutes statistiques 1i£es aux interrogat iorr 
et permettant d'archiver et comptab i1iser les recherches infruc-
tueuseh afin de cr6er, Sventuel1ement de nouvelles notices 
d * autor i t£s (renvoi s) . 

CA3 
e.1 Ces statistiques devront pouvoir Stre 

tvdit6es a n' importe quel moment. 

Elles pourront concerner une p6r iode donn6e ou gtre 
c u m u l a t i  v e J  

f) A tout m o m e n t ,  on pourra connaitre pour 
un emprunteur donnti' : 

- Les exemplaires empruntSs et Ia date 
de retour pr6vue. 

- Les tvKempl aires r6serv6s et mis en 
coinmande et 1 a date de leur r§5ervation. 

A tout moment, on pourra connaitre pour un 
titre donn6 : 

La situation des ses exemplaires dans 
1 e rtSseau, 

- L'6tat des r^servat ions sur ces 
exemplaires, 

L* £tat cumulat if des pr@ts sur les 
e>iemp 1 aires de ce ti tre. 

7 -  Cas particuliers : 

— Si un document ou un emprunteur a perdu son £tiquette 
code 5 barres, il sera possible d'utiliser le clavier, y compris 
sur terminal portable. 

- Les documents mis en d^pSt permanent dans les biblio-
thfeques desservies ne doivent faire 1'objet d'aucun rappel. Leur 
conna i ssance par Ie syst^me est cependant indispensable pour 
cvi ter des r^servat i ons inutiles d'ouvrages £ventuel1ement d£tenus 
par 1 =-i b j bl ioth£que demandeuse. 

8- Mat£r i els : 

La sp6c if ic it6 du prSt entraJne trois e>: igences : 

1° l~.es messages — notamment sur 1 es terminaux portabl,es — 
devront §tre tr£s clairs et soulign6s par un "bip" sonore (r#sei— 
vations notamment). 

2° Les terminaux portables doivent @tre robustes, auto-
nomes et d'une manipulation ais6e. 

3° Les codes 5 barres utilis6s devront Stre du type le 
plus couramment utilis6 par 1es petits systferoes (type 39), afin que 
le syst&me de 1a BibliothSque D^partementale de Pr@t soit 
compatib 1 e avec ceu>: que possfc-deront £ventuel 1 ement ces petites 
tibliothfeques. Dans cet esprit, les codes d barres des exemplaires 
cie 1 a Bibl i otheque D^parte-mental e de PrWt seront munis d'un pr£f i>:e 
-u d'un suffixe de trois chiffres, afin de les distinguer de ceu>: 
des autres petites bibliothfeques. 

La Iongueur du champ lisible par les douchettes devra 
Stre pr£c is6e. II serait souhaitable que les codes d barres de 
Livres-Hebdo scient Sgalemerit 1 isibles. 



- Le bul1et inage 

La gestian des abonnements sera effectu6e automat i ~ 
quement. Les num6ros non regus feront l'objet de courriers 6mis pa 
le systfeme. 

Le cas des num6ros =p6ciaux ou hors s6rie sera pr6vu. 

En cas de perturbation du calendrier de parution Ii6e 
1 6diteur, le bibl ioth6caire pourra rriodi-Fier facilement 1 es donn6e 

- Le pr@t des p6riodiques : 

Les pC-'t iodiques pourront etre pret6s comfTfe les I ivres 
Le pr@t devra Stre possible gr§ce i une 6tiquette is code 5 barres 
Les p6riodiques pourront faire I'objet de reservation comme 1es 
autres dccuments. 

x EXTEMSION TELEWflTIBIJE 

1— "I r ansmi5sion des- 6tats de prets : 

La pr6sence 6ventuelle de petites bibliotheques disposan 
d un syst6me de pr-gt automatis6 peut permettre de transf6rer so.it 
par disquette soit par t616d6chargeroent par r6seau commut6 l'6tat 
des docurnents prSt6s par la Biblioth6que D6partementale de Pret d 
ces bibliothfeques, avec les indications suivantes pour chaque 
exernpl a i re pr@t6 (classSes par ordre des cotes) : 

- Cote, 

- Auteur, 

- T :i t r e, 

- Editeur, 

- Collection, 

- Date de pr@t par la Biblioth6que D6partementaIe de PrSt 

- Nurti6ro d' enempl a ir e. 

2~ Acc6s aut; catalogues : 

L'acc6s a tous l.es catalogues de la Biblioth6que Bepar-
:ementale de F'rSt doit pouvoir Itre r6alis6 par minitel, au moyen 
ie toutes les cl6s d6crites en VI (recherche documentairei. Les 
-fOtices devront s'afficher au minitel sous la forme ISBD, -formatSes 
ie fagori a pouvoir @tre impriBi6es sur 6tiquettes auto-col1antes de 
"orn,at 50 x 100 mm. 

^ La recherche sur minitel devra Stre possible par cl6 
d'acc6s simple (par exemple auteur, ou bien indice), et par 
combinaison de ces cl6s d'acc6s. La r6ponse signalera d'abord le 
nombt e de notices trouv6es puis, d la demande, les notices br6ves 
(auteur principal et titre), puis, toujours £ la demar.de, chaque 
notice compl6te, avec ses indices et mots-mati6re. 6 titre 
d'exemple, ELECTRE est une des progressions vid6otex int6ressantes. 



ANNEXE 1 

REPRI5E DU FONDS 

A ELEMENT D'UNE FICHE DE BASE MINIMALE SAISIE LIVRE EN MAIN : 
(phase 1) 

* Auteur - titr-e - editeur - ann6e - ISBN 

t. I n d i c e 1 

:*: Ind ice 2 

$ Cot.e eitipl aire 1 •+- num&ro code d barres (lecture 
iquette) 

*: Cote exemplaire 2 + num^ro code d barres (lecture 
fetiquette) 

^ % Cote e>:emp 1 aire 3 + num^ro code & barres (lecture 
j 6t iquette) 

* Restrictions d'utilisation 

* Mention de pr@t group^ 

* Local. isation 

OPERATION COMPLEMENTAIRE 

* R6-cup6ration des notices plus compl^tes grSce 5 1 ' ISBN 
(notices BN par exemple) 

- 3 2 -

ANNEXE 2 

CIRCUIT D'UNE COMMANDE 

Lien -f ich ier 
jZj des notices 

Descr ipt ion 

Ex istence d'autres exemplaires 
<S 1 a B.D.P. 

Lignes d'acquisition 

Lien 6ventuel avec 
1e fichier des r6servations 

V 
INVENTAIRE. 

J, 
Cr6ation de 1'exempla ire^ 

Basculeroent, dans 1 e 
f ichier des not ices, des 

£1 Sments a conserver 
(ISBN, Auteur, Titres... ) 

Basculement des destinations 
d e commande dans I es caract&ristiques 

de localisation de 1'exemplaire 

Basculement 
dans 1e fichier 

- Sventuel -
des r6servat ions 

- 33 -
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wk 
B I B L I O T H E Q U E  

DEPARTEMENTALE 

* • "W 

rt ie 

MONT-SAINT-AIGNAN, /e 12 JUIN 1991 

GRDUPE DE TRAVAIL 

INFORMATISATION 

A-fin que 1' ensemble du personnel soit mieu>: inf orm6 et partie 
prenante du processus d'informatisation de la Biblioth£que 

D£partementa 1 e de F'r@t, nous vous proposons une m^thode de travail 
dont 1es principes sont les suivants : 

$ petits groupes th&matiques de 6 S 7 personnes max imum 

* objecti-fs clairement d^finis 

* r&union en temps limit£ (lh~lh30) 

* pr^paration de r^union grSce 

possible d£pos6es plusieurs jours h 

* compte-rendu de sdance mettant en 
questions r«=-g!6es et les points non r^solus 

* mise S 1a disposition de tous de ces compte-rendus, 
pour information g6nd?rale 

S des questions 

17 avance 

dvidence 

51 

1 es 

La r£alit£ de 1a 

r£partition actuelle 

grandes questions qui 

1a Biblioth^que» 

Pour chacune d'entres 

particuli^rement et 1a 

f igurcent dans 1 e tableau 

Bibl ioth&que D^partemental e de Prf?t et I a 

des t§ches nous ont conduit d distinguer 5 

1a quasi-totalit£ de I'activit£ de recouvrent 

el 1 es 
date de 

en annexf 

les personnels concern£s plus 

1a premi&re s£>ance de travail 

Wous vous remercions £ 1'avance de vous y 
des nc^cessitti?s de service et de vos propres 

imp 1 iquer daris 1 a 

disponibilit£s. 

1 i m i t e 

F. LEGENDRE 
A. HELOT 

BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET - RUE DU PROFESSEUR FLEURY - B.P. 216 

.761 36 MONT- SAINT-AIGNAN CEDEX - TEL. 35.71.26.84 
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L'informatisation de la BDP 76 : elements de reflexion pour une organisation du 
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Resume: 

LMnformatisation d'une Bibliotheque Departementale (ou "Centrale") de Pret pose 
au moins trois problemes particuliers : d'abord il s'agit d'une bibliotheque sur roues 
qui necessite chargement et dechargement quotidiens de la base sur des micro-
ordinateurs portables utilises pour les operations de pret et de retour dans le 
bibliobus ; ensuite, le stock de documents y est important et surtout circulant ce qui 
complique les operations de saisie retrospective du fonds ; enfin, il est impensable 
de priver la population de ce service, meme pour une courte duree. D'ou la 
necessite de concevoir une stricte organisation des operations. Quatre scenarios 
possibles sont proposes dans ce travail. 

Abstract: 

The automated processing of a french circulating library presents the librarians with 
three particular problems : first and foremost, we have a library on wheels, that 
needs daily loading and unloading of the local database on portable computers for 
loans and returns operations. Then, the stock of documents is considerable and, 
more, not available locally. Last, but not least, it is impossible to deprive the 
population of the library service, even for a short period of time. The management of 
the computerization needs a good adequacy of planning. Four propositions of 
organization of work are presented in this report. 




